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S~(71) St11 final Bruxelles, le 12 fevrier 1971 

RAPPORT DE LA COMMISSION AU CONSEIL 

au sujet de la. prevention et de la repressiondes fraudee: 
en matiere d 1 importation ou d' expor·tation a.gricole 
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Lors de sa 554eme reunion, le Co:nit6 des Repres:mtants permanents a eu 

un echange de vuec sur les actions entreprises et a entreprendre en vuo de la 

prevention ct de la repression des fraudes en matiere d' importation ou d' ex

portaticn des produits agricoles. A cetto occasion, le representant de la 

Co~~ission avait declare que son institution ferait parvenir au Conseil un 

rapport cm1cernant ::!..es developpernents qui se sont produits posterieurement 

au p:r·emier rappo!'t date du 19.12.1967 (doc. SEC(67) 4967 f;i.na1). 

La plupart des operations frauduleuses decouvertes au cours des dernie

res annees l'ont 6te, comme par le passe, par los services douaniers appcles 

g0nera1oL!cmt a appl:.rrtle:z- aux frontieres e:x.-ternes la grande partie des mesures 

arrotees en m<:ttiere de circulation de produits agricoles~ Ces services ont 

souligne, par 1 'intermediaire des chefs des administrations douanieres, qu'en 

dehors des operations frauduleuses propreme:nt dites, un certain nombre d'ope

ro.:t eurs ut ilisent les text es eux·-memes pour se procurer des benefices substan

tiels amc depens cles interets do la Commun.aute; a partir de cos observations, 

il a done ete confirme que les abus se trouva~_ent facilites par certains facte~~J';' 

contre lesquels los services de la Commission so sont efforces de lutter. Tou

tcfois, ainsi qu'il sera note plus loin, si une cortaine amelioration a. ete 

constatee, il rcste a poursuivTe l'action dans differents domaines. 

I. Simplification des reglementations ~·· .. ...,...,. ________ ,.,. _______ , .. __ ~_ .. ____ _ 

Il n'es·c pas etonnant qu.e, CC'mpte tenu de la COmplexi.te des reglementa

tions intervenues en matiere agricole, certaines dispositions se soient 

revelees imparfaites au cours de leur applica;tion1 et aient pu etre 

exploitees a l'oppose de l'esprit qui a.vait preside a leur elaboration 

ct, par conseque1rt, aux depcns de la Communaute. 

Po'LU' remedier a ces imperfections, un certain nom1}re de mesures ont et e 
p:d.sec au niveau commuru.l-utaire, notamment 

reglGment (GEE) n° 830/68 du Consoil clu 28 juin 1968 (JO n° L 1.51 du 

30 juin 1968) portant simplification du schema du TDC em modifiant les 

regiem81C:ts 11° 120/67, l2l/67' 122/67 et 359/67, portant organisation 

CC~:;r:;une des marches C1.cl.nS los SOC~C CUI'S des cereales 7 de la Viande de 

pore, d.es oeufs et· du riz. 
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mesures visant a ameliorcr et harmoniser la classification de oerta:i.ns 

produits asricoles dans le 0.3-dre du TDC (:regleme:nts n° 495/69 et 496/69, 

JO n° L 67 du 19.3.1969), reslemont 663/69 (JO n° L 68 d.u 10.!;.l969), 

reglemcnt 1107/70 (JO n° L 16 du 22.1.1970). 

pour ce c;:ni est de 1 'interpretation du T:OC:, dos progTos ont E:te realises 

dans l 'elaboration des notes explicativea relatives cmx 24 c:mpitres du 

sectour agTicole. 

S'il para:i:t indispensable pour le bon fonctionnement de la politiqu.e agri

cole commune de disposer d 'une reglomcntation ne perr;lettant pas cl 'etre 

exploitee legalement au.x dcpens de la Communaute, il n'est pas r.10ins impor

tant que les procedures utiliseos soi~=;nt aussi simplGs et uni:!'ormes que 

possible. Or, au cours dos d.ernieres ann0es, il etait apparu que cle nombreuses 

procedures avaient vu le jour clans le cadre de la politicpe agric:ole commu-

ne et entraS:ne 1 'utilisation de documents administratifs divers renclr.nt 

plus diffic;i.le la tache des servicos douaniers cle controle et facilitant 

ainsi indirectement les abus. 

A pres plu.sieurs annees de travm:cr.: praparatoires, l' i:1.sti tution d 'un regime 

communautairo (1) a eu pour objet, noll seuloment de faciliter los mouve

rr.ents de toutes le. march::mc:isos a 1 'interieur des six etats, mais encore 

de renforcer les moyens de contrcle on ce qui concerne lcs mcsu.res finD.:'1cie-

res applic.ruees en particulier aux produits agricoles et de simplifier l0s 

procedures existantes en les rempla<;ant dans toute la mesure du possible, 

pa.r 1 'utilication du regime de transit communautaire et clu docu.rnont uni-

forme ere& a cet effet. 

Los formulaires de declarations de transit comrnUL'lauta.ire sent l pa.r cor..se·

quent, Gesormais utilises afin d'exorcor bon nombre de controlos. 

. . 
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Il 6tait app3ru gue les operations frauduleuses pourraient ne pas ctre 

deoelees du fait de l'insuffisance de la cooperation administrative. ·Afh!. 

d'o..meliorer les relations directes entre les services concernes des diffe

rents etats, lo, Commission a, des 1967, pris une decision rendant obl:i.ga

toire le renvoi au bureau de douo.ne d'ou les produits agricoles avaient 

eti§ e:x:pedies, dlun e:x:emplaire supplementaire du certificat DD4 101~sque le 

transport effectue entre cleu:x: points de la Communaute empruntait le terri

toire d'un p11ys tiers (1). Elle avrdt egalement recommande 1 le 17.10.1967 

(2), quo les etats membres reduisent dans la. mesure. du possible au mini

mum J.e nombre des autoritcs responsables, sur le phm national, de l'exe

cution des reglementations agricoles. Lars de 1 'instauration du regime de 

transit commu:nau:ta,ire, les mothodes de cooperation administrative se sont 

trouvoes encore renforcees. La mise en vit,"lleur du regime romontant seule

ment e.u leT j'l!lvier 197C4il n' est pas encore possible de dresser m1. bilan 

des avant<1ges qu'il procure ace suje-t, mais les premiers renseigneme:nts 

recueillis c'onfirment le developpement des contacts entre les services 

douaniers des Si:x:. 

Parmi les nom~reu:x: reglements d'application qui ont eta pris a la suite 

de la mise en place du regime de transit cc.mmun:J,utaire, il co:wient d'atti

rer l'atte:ntion sur le reglement n° 2315/69 du 19.11.1969(3}, rola'tif a "l''l· 

ploi des d.ocuraents de trans:Lt communnntaire en vue de 1 'applicr.:.tion de 

mesures communaut.aires entratnant le ccntrole d.e 1 1uttlisation et/ ou de la 

destinution des marchand.ises. Ce reglement porte creation cL 1une procedure 

comi:lunu,utaire de contrCile et d 'un document de controle applicable chaque 

fair C{lle 1 1importation, lf P.Xl~')l'tation d'un produit OU sa circulation a l 'in

terier:.r de la Communaute est subordonnee a un controle d'utilis1:1.-tion ou d·2 

destination lie a une mesu.re financiere. Aussi, la Commission a-:t-elle S'..l.':- · 

stitu6 cette procedure de controle homog;-6ne assortie d 1un docwnent commu

nautaire unifc1rme au:x: diveroes procedures et documents :nes anterieul~em·err\; 
1 

applicables dans le domai:ne agricole. 

I 
... '2-J • 0. 
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L'entree en application de ce reg1ement, le 1er janvier 1970, a eu :pour 

consequence 1 1adc:ption par la C~:nnmission des sep.t regJements ci-a:pres 

:portant adaptation de 19 reg1ements agrico1es 

reg1ement (C:CE) n° 2586/69, du 22 decombre 1969, modif'iant 1e regle

ment n° 1041/67/C::.D:C:, portant modalites d 1application des restitutions 

a l'ex:portation dans les secteurs des produits soumis a un·regime de prix 

u.n::.quo (1}" Ce reglement substi.tue la procedure du certif:i.cat de 

contr~le a celle du certificat de sortie institu~ par !e reg1ement 

n° 1041/67/CEE susvise ; 

- reglement ( CEE) n° 193/70, du 2 fevricr 1970-, etablis"'· 

sant les modalites c_'application des mesures viednt a prom .uvoir 1a 

commercialisation des oranges et mandarines communautc::.ire2 (1:) 

- reglement (GEE) n° 267/70, du 12 fevrier 1970, modifiant les r':lg1ements 

( CE1TI) n° 1669/69 et ( CEE) n° 2061/69, en ce qui concerne le document 

accompagnant le sucre a denaturer ou denature dans 1es echanges intra

communautaires (3) 

- reglement (CEE) n° 316/70, du 20 fevrier 19701 modifiant les reglements 

( CEE) n° 559/69, n ° 2085/69 et n ° 446/69, en ce qui concerne le docu

ment T1/T2 n° 5 dans certains echanges intracommunaut2ires dans le 

secteur d8s cereales et des produ:i.ts transformos a bgse de cereales 

et de riz ( ,.t) 

·- reglement ( CEE) n° 332/70, du 23 fevrier 1970, modifiant 11 reglements 

relati fs au secteur du la.i t et des produi ts lai tiers en ce qui cor.cerne 

l'utilisation des doct.unents de. transit communautaiTe ( 5) 

reglement (CBE) n° 546/70, du 24 mars 19701 relatif ala vente a prix 

reduit de beurre pour l'ex:portation de cortains melanges de graisscs (6) 

reglement ( CEE) n° ll52/70J du· 18 juin 1970, au torisant la ces-:Jion a 
J.Tindustrie de tre.nsforma.tion des pommes ayant fait 1 1 objet d 1 inter

vention et fix:ant les conditions :le cette cession ( 7) • 

Cet effort de rationalisation devrai t et1'e de nature a aocroi tre 

substantiellement 1 1 efficacite des contro1e3 en la matiere. 

Tff~Jtr;o-~r-~w-zu 

( ?) JO n° L ;';( d 1J_ 

( 3) J 0 n ° I. 3 5; du 
( ,..,, .T n ~~ o T. Lil d u 

24~l?.l969 
~. ?.J970 

13. 2.1970 
21. 2.1970 

( 5) JO n ° 
(6' JO n° 
(7) JO n° 

L 44 du 25.2.1970 
1 68 clu 25.3 ~l970 
L J )4 du 19.6 .. 19'70 

,. . 
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III. pqr 1 'institution du regime de certificat s communautaircn d' imporlation, -·---------·-.. ____ ...... __ , __ ._, _________ _..., __ .., _________ ,____ 

Sur le plan des certificats d'importation, d'exportation ou de prefixa

t:i.on, 1es efforts d3ploy6s en faveur du renforcement de la cooperat .lon 

administrative par 1 'institution d'un regime communautaire 

ont abouti. En effet, ces certificats ant ete institues par 1es 

reg1em:mts du Conseil » port ant organisation commune des marches pour 

1es prodltits agricoles dans un double but: d'une part, ce sont des do-· 

cuments previsionnels des echB-nb'es 1.,ermettant la gestion des marches 

a[>Ticoles et, le cas echeant, 1 'appli_cation de claus·es de sauvet:;"arcle, 

d?autre part, clans certains cas, ce sorrt des instrumerrlis de fixation 

a 1 'avance du taux des prelevements et des restitutions. 

:~<:'s reg1cmonts portant organisation cormnune des marches agricoles ont 

precise que, dans un premier temps, ces documents sont :r>.ationaux, leu:r 

c:ld!llp d'application etant limite au territoire de l':E.'tat membre de de-

1ivrance, mais que, au plus tard a cornpter du ler aout 1969, ils seraient 

valables dans toute la Communaute. Ce principe, dont !'importance pra

tique n'c·.;;ha.ppera pas, conduit a la fixation a l'avance du taux du pre

levement ou de la restitution dans un Etat membre dom1e , cette fixation 

s 'imposant a tout Etat membre dans lequel 1 'operation a li.eu. Il ccnsti-

tue pr:~.r la meme une contribution non nc~gligeable a 1 'integration economiquc~ 

en co sens C;L-ue, pour la premiere_ fois, des titres constituant de ve::-ita

b1es bans de droits, sont valab1es dans toute la Communaute. L'applica-

t ion d 'un tel principe etai·t subordonnee a 1 t adoption par la Commission 

de dispoDitions d tapplication. Les travau.x entrepris en la matiere des 

1967 ont ete retardes par m~He, aussi bien des :prob1emes de dive:r·sos 

natures q:u'il posait, quo par suite du manque de personnel d.ont souffrent 

los services do la Commission interosses. Aussi, apres trois reports 

succossifs, 1a date d 1application du r8gime des certificc.,ts communautaires 

n etC fixee au lor janvier .1971. La Comr;;issicn a ~.dopte lc 

10 juillet 1970 1 1e reglAment d 1application de oe regime (reglellient (CEG) 

n° 1373/'70)~1 toElpte tenu des importantes modifications qu'il entrainera 

dans les procedures et, peut-etre me•ne, d£,ns ltorgat.J.isation administra

tive des E-tats mombres u.n d.elai de plusieurs mois est apparu. necessaire 

pour mettrc ·.:m e,pplication ce regime. 

/,\ .,..,-., AT ""'r--t"'l-. ......... -----
I 



- 6-

Le reglement d 1 applioation (C:SE) n° 1373/70 qui est applicable a tous 

les secteurs de 1 1 organisation conmune de marches agricoles, comporte 

des dispositions particulieres de prevention et de lutte contre la 

fraude de deux ordres : 

- il cree des certificats communautairos, d 1 un modele uniforne, congu 

de par sa fabrication, son guillochage, sa pres3ntation, de maniere 

a ev:i.ter les fraudes. 

- il cree des procedures et des methodes de collaboration administrative 

entre les differentes administrations concer~ees des Etats membr0s et 

comporte des dispositions de nature a assurer les controles necessaires 

Ainsi, par exemple, une procedure de controle a posteriori des 

documents a ete inst:"Ltuee 9 i1 est prevu que les autorites competentes 

des Etats membres so communiquent mutuellement les renseignemen::.c 

relatifs aux certificats ainsi qu 1aux ir~egularites les concernant 

sont instituees des procedures d'information par lesquelles les Stats 

membres communiquent a la Co•nmission, d 'une part, un etat trimestriel 

reprenant le nombre et la nature des irregularites et infractions dont 

ils ont eu connaissance, d 1 aQtre part, les empreintes des cachets 

officiels des autorites appelees a intervenir, lesquelles sont com

muniquees aux autres E-tats membres. 

En outre, la Commission a 'adopte un second regloment le 23 decc->.mbre 

1970 (Reglement ( CFJ::E) n° 2637/70), completant le regloment ( CEE) 

n° 1373/70 on codifiant en un seul texte l'ensemble des dispositions re 

relatives au regime des certificats, pE,rticulieres a chaque sectc;;ur d0 

1 t organisation cor;1munG dos 'marches agricoles. A 1 1 occasion de ces 

travaux, une harmonisation des textes et des sLnplificatio:c1s de proce

dure ont ete ap:portees aux regles applicables. Ainsi la reglementation 

relative au ncmveau regime de certificate ne fait 1 1 objet que de deux 

textes pour 1 1 ens2mble des produi ts agricole s~ ce qui est de na turc a. 
renare plus aisee la tache aussi bien des operateurs que des adminis

trations interessees. 

Enfin, la Commission a egale:":lent fa~L t proced.er a la publication au 

Journal o£ficiel 

• • e/ o ". • 

,. . 
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Enfin la Commission a egalement fait :procedE::r ala publication au 

Journal official d 1une notice relative a 1'utilisation des certi

ficate (JO n° C 152 du 31 decembre 1970) et a communique aux Etats 

membres les regles a observer pour 1 1 etablissement et 1 1 imputation 

de ces titres, ce qui permettra de faci1iter leur emploi et leur 

gestion. 

La mise en place de cet ensemble de mesures ~e manquera certainement 

pas, les difficultes de depart surmontees, de produire les avantages 

escomptes. 

IV. :2_ar 1 1 ap;elication de la Convention sur l'assistance m~~ 

entre les administrations douanieres 

En adoptant le 7 septembre 1967 la Convention pour 1 1assistance 

mutuelle, les Etats membres ont demontre qu 1 ils enten1aient voir 

appliquex le principe de cooperation administrative dans un caire 

encore plus vaste. Cette convention dont le but est de pre<renir 

et de reprimer les operations frauduleuses sur le plan communau

taire et qui. s 1 applique aussi bien q1lX prelevements qu 1 aux clroits 

de douane proprement dits, prevoit notamment : 

- 1 1 echange de listes de marchan~ises connues comme faisant 

1 1abjet, a l'importation, a l'exportation ou en transit, d 1un 

trafic effect~e e~ infraction aux lois douanieres (article 5); 

~-· .; .. "~ 

' · .. : 
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communic[:;.tion de tous renseignements snsceptibles d 1 etre utiles aux. 

Etats membres, se rapportant aux infractions aux. lois douaniercs ct 

nctammcnt a de nouveaux moyens ou methodes emplo;y·os pour les connaitre; 

- transmission de copies ou e~~raits de rapports elabores par les ser

vices de recherche et relatifs aux. procedes particuliers utilises 

(article 9). 

Bien que cette convention n'ait ps.s ete elaboree s_ous l 'egi<ie de la 

Commission, il a ete entenclu que les services douaniers de la Commission 

recevraicnt communication des informations susceptibles de les inte

resser. Il est clair qu' actuelloment les renseie,uement s fourriis dc.:"l.traient 

permettro de remedier plus facilement .:t.UX imperfections des reglomenta

tions communa.utaires et de prendre l8S mesures necessaires pour eviter 

certaines operations frauduleuses. Cette convention est appliquoe par 

5 des 6 etats membres depuis le ler juin 1970, l 1 Italie ne l'ayant pas 

encore ratifiee. 

c. :1£."1!.:!:.9n part_iculiere c_:p.ns le cadre dGs disJ?_ositions rGlativos au financemer..t 

de la £O~_i_:tigJ}~o a.€2:_icole~s_smu~n~ 

La Commission, lors de la preparation clo ses propositions relativesau regime 

d.efinitif du financement de la politique agricole commune, arrivait a la 

conclusion q_-v.e des solutions dGJii'1.~aient etre trouvees dans le cadre du Traite 

de la CEE au sujet des operations irr6guliere:J, eta.nt donne qu'elles auraient 

des consequences sur le FEOGii, dont los deponses const i tuer.t des doponses 

publiques de la Communaute. Cette sitU£~ion se trouvo ronforoeo upres l'in

troc:.uction du reg;ime defini tif, car le budget des Cormnunautes europeennos · 

se substitue aux budgets des b'tats membres. 

Dans cos conditions, elle a estime que si la convention d'assistance mutuelle 

entre los administrations douanio:ros respectivos etait un precieux moyen do 

lutte centre los frau.des dans le domaine des echangos, il est indispensable 

de completer cot instrument intergouvernemental par une disposition juridiquo 

contraignc:mte dans le cadre des institutions de la Communaute, de clarifier 

le probleme de la r0sponsabilit~ financiere respective de la Communaute ot 

des liii;ats membres et de faire porter ces dispositions sur 1' ensemble des de
per.ses du FEOGA, c'est-n-dire aussi bien cellos de la section garantio (res

titutions et interventions) que celles de la se;ction orientation.· 

Le Conseil en suivant la proposition faite dans ·c.et esprit par la-C<:>mmissi -, 

- - - I- --
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a ad.opte lc 21 avril 1970, dans le co.d.rc du reglement n° 729/70 ( 1) 
·"· . 

l'article 8 ainsi libell~ : 

" 1. Les )!..'tats membres prunnent conforme:'Tlen-t aux dispositions legj.slatives, 

reglementaires et administra.ti•.res na.tionales, les mosures necessaires 

pour : 

s'assurer de la realite et de. la regu.larite des operations fim:mcees 

par le Fonds, 

prevenir et pou~suivre les irregularites, 

recuperor les sommes perdues a la suite d'irregularites ou de n6gli-

gences. 

Les Etats membres informent la Commission des mesures prises a cos fins, 

et notamment de 1 1 etat des procedures O.dministratives et- judiciairGSe 

2. A defaut de recuperation totale, les consequences financieros des irre

gularit6s ou des negligences sont supportees par la Commw.a11te, sauf 

celloS resultant d I irregul<J,ri t GS OU de negligenCGS imputr.~bles aUX admi

nistrationS ou organismes des Etats membres. 

Les sbmmes recuperees sont versees aux services ou organismes payou:s 

et portees par ceux-ci en diminution des depenses finance0s par le 

J.i'ond.s. 

3. Lc Conseil, statl.ta.nt a la majorite. qualifiee sur proposition de la 

Commission, arrete les regles generales d'a.pplication du presGnt article. II 

L 'article 8 paragraphe 1 transforme !'obligation e:x:istant dans le cadre des 

Etats membres· de lutto·r centre les irregu.larites en une oblit;'ation juridique 

de nature comrnUna.utaire• k ce titre, les Etats membres doivent informer 1a 

Commission des mesures nationales de lutte centre les irregularites. I1 en 

resultero. une,meillcure conna.issance des moyens mis en oeuvre par les Etats 

mombrcs et :une incitation a completer ou a. rapprocher, a plus long terme, 

les mesurcs utilisecs. 'Qne proposition concernant lcs regles gcneralGs d'ap

plicat.ion visees au paragraphe 3 do 1 'article 8 a eta transmisa par la. 

Commission. au· Conseil en octrobre · 1970:. 

(1) .;ro n° L 94 du. 28.4.1970 ...... ; .... 
·, .. ' 
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D. E.g..llf>..l'L~8.;.~~1:~~£.S!.l:~.~..Ll£...£~2£~ .. el!:J2lac en:2!1..Lsie ~.~"2.tr.iE:~~l..:~~! 
j.}n§;~eier3s d?.i'!-.;]i~,..!£ep1's,~~-~9:f.-2:£~.!~:.£.:~2.s EX:~..£.~ 

Il a deja ete souligne a maintes reprises par la Commission qu'il est 

necessaire de poursuivre l'harmonisation de la legislation douaniere. 

La decision de doter la Communaute de ressources prop:res composees en 

p:::-emier lieu des drci ts de douane et des prelEwements agricoles a accen

tue ·:moore davantage la necessi te d tune telle action. A ce propos, il 

convient de rappeler que d.evraient etre etudies aussi rapidement que 

possible non seulement les dispositions relatives a la lutte centre la 

fraude en general ct plus particulierement le reglement des litiges, 

mais encore les actions a entreprendre dans le cadre des dis~ositions 

d 1appHcation prevues a l'article 6 de la decision 70/243 du Conseil du 

21 <>4.1970 ( 1) • .Des dispositions ont ete prevues a cet effet dans le 

reglement ( CEE, EUR~TO:I,. CECA) n ° 2/71 du Conseil, du 2 j."J.nvier 1971 ( 2). 

Celui-ci 02t entr6 en vigueur, ainsi que la d8cision clu 21 avril 1970, 
I 

les proceduron do r<ttific':ltion p::!.r les Et"l.ts membres etant ":1Cheveos. 

+ + 

+ 

Conclusion -
l'ln conclusion, il est possible d 1 esperer que si le Conseil arrete 

les dispositions necessaires pour ]'application des decisions prises dans 

le cadre du finar.,cement de la poli tique ag:::-icole et des: ressources pro

pres et dans la rnesure oii les moyens suffisants sont mis a la disposi

tion des services cornpetents, i.l devrai t e-tre possible de poursui vre 

1 1 action deja entreprise pour lutter centre la fraude. Il convient de 

souligno~ a cet egard ~uc la convention signee a Rome est susceptible 

de procurer dans un avenir irnme~iat des avantages certains par rapport 

a la situai:;ion actuelle mais il n 1 en demeure pas mains 11ue ce texte vise 

essentiellement les actions qu 1un Etat mernbre jugerait bon d'entreprendre 

pour son compte. Dans la rneilleure des hypotheses,les interventions des 

L'tats membr<3S peuvent etre convergen·~os mais elles ne seront pas pour 

autant des actions communes. Par contre,des initiatives prises dans le 

cadre et en application des recentes decisions du Conseil se si tueront 

plus facile;'!ent dans une perspective communautaire et des lors consti

tueront une base beaucoup plus adaptee amr. besoins d 1 une prevention et 
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d'une suppression e:t'fioaces des irregulari tee. Il convient ega.lement 

de noter que, davantage que par le passe, lea taches a accomplir doivent 

porter non seulement sur le domaine agricola mais encore sur l'ensemble 

des operations d'importation et d 1 exportation concernant les marohandises 

de toute espece. La Communaute devient en effet responsable non seule

ment de 11 encaissement des prelevements et du versement des restitutions 

mais encore du recouvrement des droits de douane ~ui vont constituer des 

ressouroes propres et dont le montant correspond actuellament environ au 

double de celui des prelevements. La Commission estime Qar consequent ~ue 

les affaires finanoieres ravetant sur le plan oommunautaire une importance 

de plus en plus grande, leur bonne· gestion dana l'avenir ne pourra etre 

assuree qu 1au prix de nouveaux efforts dans le domaine de la lutte contra 

lea irregularites at dans la mesure ou cas actions \Ui devront etre en

troprises notamment en vertu des dispositions qui seront arretees par 

la Conseil s 1 inspireront d 1une conception d 1 ensemble tenant auffisaro~ent 

compte de ltaapect oommunautaire du problema. 




